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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4 QUINQUIES, insérer l'article suivant:

Au premier alinéa du II de l’article 63 du code de procédure pénale, le mot : « vingt-quatre » est 
remplacé par le mot « quarante-huit ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il faut rallonger la durée de la garde à vue pour permettre aux policiers d’assurer correctement leurs 
enquêtes judiciaires.


